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07 Un marché de plus en plus concentré 
et structuré par des groupes

Le nombre d‘acteurs recule chaque année
En 2017, 35,7 milliards d‘euros de cotisations ont été 
collectés sur le marché de l‘assurance complémen-
taire santé d‘après le Fonds CMU.
474 organismes pratiquent une activité d‘assurance 
santé : 346 mutuelles, 103 sociétés d‘assurances 
et 25 institutions de prévoyance (graphique 1). Le 
nombre d‘organismes a fortement reculé depuis au 
moins quinze ans puisqu‘ils étaient 1 702 en 2001 
(première année pour laquelle les données sont 
disponibles). En particulier, le nombre de mutuelles 
a été divisé par quatre durant cette période et le 
nombre d‘institutions de prévoyance par deux. Le 
nombre de sociétés d‘assurances exerçant une acti-
vité de complémentaire santé a reculé également 
pendant cette période, mais dans des proportions 
moindres. Les exigences réglementaires, notam-
ment en matière de solvabilité, et la concurrence 
ont contraint les organismes à se restructurer pour 
atteindre une taille critique. Fusions et absorptions 
ont donc entraîné un vaste mouvement de concen-
tration, toujours à l‘œuvre. La généralisation de la 
complémentaire santé d‘entreprise en 20161 ne 
semble pas avoir eu d‘effet important en matière de 
restructuration du marché de l‘assurance santé.
En 2017, les 20 plus grands organismes ont collecté 
à eux seuls 52 % des cotisations (graphique 2). En 

2006, les 20 organismes qui dominaient le marché 
de la complémentaire santé n‘en représentaient que 
35 %. Ce marché est donc de plus en plus concentré. 
En 2017, les 20 plus grands acteurs de l‘assurance 
santé rassemblent 8 mutuelles, 8 sociétés d‘assu-
rances et 4 institutions de prévoyance (tableau 1).

Un marché toujours dominé  
par les mutuelles
Les mutuelles restent les principaux acteurs du mar-
ché de la complémentaire santé en 2017. Elles ont 
à elles seules collecté 18,3 milliards d‘euros de coti-
sations, soit 51 % du marché (graphique 3). Depuis 
2001 au moins, les mutuelles et, dans une moindre 
mesure, les institutions de prévoyance perdent des 
parts de marché au profit des sociétés d‘assurances, 
lesquelles détiennent 31 % du marché en 2017 (soit 
11 milliards d‘euros collectés) contre 19 % en 2001.
De nombreuses mutuelles sont de petite taille. 
346 mutuelles se partagent les 18,3 milliards 
d‘euros de cotisations dans le domaine de la santé 
en 2017 d‘après le Fonds CMU, soit une moyenne 
de 53 millions d‘euros de cotisations santé par 
mutuelle. En comparaison, une société d‘assurances 
qui a une activité santé gère en moyenne 107 mil-
lions d‘euros de cotisations santé et une institution 
de prévoyance, 259 millions d‘euros.

1. La loi n°2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l‘emploi qui fait suite à l‘accord national interprofessionnel (ANI) du 
11 janvier 2013 a généralisé la couverture complémentaire d‘entreprise à l‘ensemble des établissements employeurs de droit privé. 
Les établissements devaient s‘y conformer à compter du 1er janvier 2016. 

En 2017, 474 organismes exercent en assurance santé. Le nombre d‘organismes 
recule depuis de nombreuses années, en particulier dans la catégorie des 
mutuelles. La concurrence et les exigences réglementaires incitent en effet  
les organismes à fusionner ou les conduisent à se faire absorber. Les mutuelles 
restent toutefois l‘acteur principal de la complémentaire santé avec 51 % de 
parts de marché, mais les sociétés d‘assurances gagnent du terrain.  
Les organismes peuvent aussi s‘associer par le biais de groupes assurantiels, 
mutualistes ou de protection sociale. En 2017, 50 groupes sont présents sur le 
marché de l‘assurance santé. En tenant compte des groupes, la part de marché 
des mutualistes (groupes mutualistes et mutuelles indépendantes) est de 39 %.
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 Graphique 1  Nombre d‘organismes exerçant une activité d‘assurance santé de 2001 à 2017
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Lecture > En 2017, 474 organismes d‘assurances exercent sur le marché de l‘assurance santé contre 1 702 organismes en 2001.
Champ > Organismes assujettis à la taxe de solidarité additionnelle en 2017.
Source > Fonds CMU, calculs DREES.

 Graphique 2  Concentration du marché de la complémentaire santé en 2006 et 2017
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Note > 2006 est la première année pour laquelle la part de marché de chaque organisme est disponible.
Lecture > En 2006, les dix plus grands organismes en matière de chiffre d‘affaires en santé avaient collecté 25 % de l‘ensemble 
des cotisations du marché de la complémentaire santé. En 2017, les dix plus grands organismes en matière de chiffre d‘affaires 
en santé ont collecté 35 % de l‘ensemble des cotisations de ce marché.
Champ > Organismes assujettis à la taxe de solidarité additionnelle en 2006 et 2017.
Source > Fonds CMU, calculs DREES.

 Tableau 1  Catégorisation des plus grands organismes en santé en 2017

Mutuelles Sociétés d‘assurances Institutions de prévoyance

10 plus grands organismes 3 3 4

20 plus grands organismes 8 8 4

50 plus grands organismes 26 15 9

Lecture > Les 10 plus grands organismes en matière de chiffre d‘affaires en santé sont 3 mutuelles, 3 sociétés d‘assurances et 
4 institutions de prévoyance.
Champ > Organismes assujettis à la taxe de solidarité additionnelle en 2017.
Source > Fonds CMU, calculs DREES.
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Un marché dominé par des groupes
Outre les fusions et absorptions, les organismes 
se rapprochent aussi par le biais de groupes qui 
permettent à leurs membres de nouer des solida-
rités financières et de coordonner leurs stratégies. 
Pour les organismes à but non lucratif, des formes 
juridiques adaptées (union mutualiste de groupe, 
société de groupe assurantiel de protection sociale, 
société de groupe d‘assurance mutuelle) per-
mettent aux membres de construire des liens qui 
ne reposent pas sur des participations financières 
d‘un organisme dans le capital d‘un autre, comme 
parmi les organismes à but lucratif. Au sein d‘un 
groupe, un organisme, considéré comme la tête 
de groupe, exerce une influence dominante sur 
les autres, pouvant être considérés comme des 
filiales. D‘autres formes de groupements existent 
également, permettant aux membres de mettre en 
commun des moyens ou d‘établir des partenariats. 
Mais, dans ces groupements, les membres gardent 
toute leur autonomie de décision et peuvent donc 
se faire concurrence : c‘est pourquoi l‘analyse porte 
ici sur les seuls groupes.
On dénombre au total, en 2017, 50  groupes 
présent s sur le marché de l ‘assurance santé 
(t a b l e a u  2) ,  d on t  8   gr o up e s  mu t ual i s t e s , 
12 groupes de protection sociale et 30 groupes 

d‘assurances. Cette classification s‘appuie sur l‘or-
ganisme qui exerce une influence dominante sur 
le groupe, à savoir respectivement une mutuelle, 
une institution de prévoyance et une société 
d‘assurances. Les groupes peuvent englober 
des organismes régis par les trois codes : cer-
taines mutuelles sont, par exemple, des filiales 
de groupes de protection sociale ou de groupes 
d‘assurances, dont elles portent tout ou partie 
des garanties santé ou prévoyance. De même, 
cer taines sociétés d‘assurances font partie de 
groupes mutualistes ou de protection sociale. En 
2017, 84 % des cotisations ont été collectées par 
des organismes appartenant à des groupes, et seu-
lement 16 % par des organismes indépendants.
Le marché de l‘assurance santé peut alors être ana-
lysé en se référant à la catégorie juridique de la tête 
de groupe et non à celle de chaque membre. Le sec-
teur dit des « mutualistes » (groupes mutualistes et 
mutuelles indépendantes) reste le principal acteur 
du marché de l‘assurance santé, mais sa part de mar-
ché apparaît alors réduite de 12 points, à 39 % (gra-
phique 4). Le constat est inverse pour les secteurs 
des « assureurs » (groupes d‘assurances et sociétés 
d‘assurances indépendantes, 34 %) et des « pari-
taires » (groupes de protection sociale et institutions 
de prévoyance indépendantes, 26 %). 

 Graphique 3  Parts de marché de l‘assurance santé en 2001 et 2017
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Note > Ces données sont brutes ; elles ne tiennent pas compte de la création en 2011 de la taxe CMU-C en substitution de la 
contribution CMU-C. En 2017, il s‘agit de l‘assiette de la TSA incluant les contrats au premier euro pour les personnes résidant en 
France.
Lecture > En 2017, les mutuelles ont collecté 51 % des cotisations en santé contre 60 % en 2001.
Champ > Organismes assujettis à la taxe de solidarité additionnelle en 2017.
Source > Fonds CMU, calculs DREES.
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Pour en savoir plus

 > ACPR (2016). Les chiffres du marché français de la banque et de l‘assurance 2016. 

 > Adjerad, R. (2019). La situation financière des organismes complémentaires assurant une couverture 
santé. Rapport 2018. DREES.

 > Montaut, A. (2018, mai). La généralisation de la complémentaire santé d‘entreprise a peu fait évoluer le 
marché en 2016. DREES, Études et Résultats, 1064.

 Graphique 4  Parts de marché 2017 de la complémentaire santé par catégorie 
d‘organisme, en intégrant ou non l‘existence de groupes
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Note > Les mutualistes correspondent ici aux groupes mutualistes (groupes dont la tête est une mutuelle) et aux mutuelles 
indépendantes. Les assureurs désignent ici les groupes d‘assurances (groupes dont la tête est une société d‘assurances) et les 
sociétés d‘assurances indépendantes. Enfin, les paritaires correspondent ici aux groupes de protection sociale (groupes dont la 
tête est une institution de prévoyance) et aux institutions de prévoyance indépendantes. 
Lecture > En 2017, les mutuelles détiennent 51 % des parts de marché (en matière de cotisations collectées). En tenant compte 
du fait que certaines mutuelles sont des filiales de groupes d‘assurances ou de groupes de protection sociale, les mutualistes ne 
détiennent plus que 39 % des parts de marché.
Champ > Organismes assujettis à la taxe de solidarité additionnelle en 2017, contrôlés par l‘Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution (ACPR) au 31 décembre 2017 et hors mutuelles substituées.
Source > ACPR, Fonds CMU, calculs DREES.

 Tableau 2  Nombre d‘organismes et de groupes présents sur le marché de l‘assurance 
santé en 2017

Catégorie

Groupes Organismes indépendants

Catégorie
Nombre  

de  
groupes

Nombre 
d‘orga- 
nismes

dont

Catégorie Nombre 
d‘organismesMutuelles

Sociétés 
d‘assu- 
rances

Institutions 
de 

prévoyance

Ensemble Ensemble 50 162 62 81 19 Ensemble 236

Mutualistes
Groupes 

mutualistes
8 29 27 2 0 Mutuelles 214

Assureurs
Groupes 

d‘assurances
30 83 11 71 1

Sociétés 
d‘assurances

16

Paritaires
Groupes de 
protection 

sociale
12 50 24 8 18

Institutions de 
prévoyance

6

Note > Pour des raisons de champ légèrement différent, le nombre total d‘organismes est ici inférieur à celui présenté dans 
d‘autres tableaux ou graphiques du présent ouvrage.
Lecture > En 2017, le secteur dit des « paritaires » comprend les 12 groupes de protection sociale (groupes dont la tête est une 
institution de prévoyance) ainsi que les 6 institutions de prévoyance indépendantes. Les 12 groupes de protection sociale com-
prennent au total 50 organismes, dont 24 sont des mutuelles, 8 des sociétés d‘assurances et 18 des institutions de prévoyance.
Champ > Organismes assujettis à la taxe de solidarité additionnelle en 2017, contrôlés par l‘Autorité de contrôle prudentiel  
et de résolution (ACPR) au 31 décembre 2017 et hors mutuelles substituées.
Source > ACPR, Fonds CMU, calculs DREES.

https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/34-dossiers-1.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/etudes-et-statistiques/publications/etudes-et-resultats/article/la-generalisation-de-la-complementaire-sante-d-entreprise-a-peu-fait-evoluer-le
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/etudes-et-statistiques/publications/etudes-et-resultats/article/la-generalisation-de-la-complementaire-sante-d-entreprise-a-peu-fait-evoluer-le

